
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Comment nous joindre ? 
 

Secrétariat de la mairie 
05 49 51 07 83 

contact@maisonneuve86.fr 

Jacques ROLLAND 

Maire 
06 30 09 43 18 

Catherine GAUTIER 

1re adjointe 
06 74 30 37 35 

Michel BOULAND 

2nd adjoint 
07 67 19 41 60 

 

N’hésitez pas à nous soumettre vos suggestions, vos idées ou vos remarques pour améliorer la vie au 

sein de notre commune. 

 

Horaires des services présents à la mairie 
Le secrétariat de la mairie est tenu par Mme Nathalie 

Guérin-Pimot. Vous pouvez la joindre par téléphone 

ou par courriel (voir tableau précédent). 

Horaires d’ouverture 
du secrétariat de la mairie 

Lundi 13h45 – 17h30 

Mardi 13h30 – 17h00 

Jeudi 
8h30 – 12h00 et 

13h30 – 17h00 

L’agence postale est tenue par Mme Stella Kobeira 

joignable par téléphone : 05 49 51 06 19 

 

Horaires d’ouverture 
de l’agence postale 

Du lundi au vendredi 14h00 – 16h00 

Samedi 9h30 – 10h30 

 

Illiwap, comptes Facebook et sites web 

 

  illiwap/Mairie de Maisonneuve 

  facebook.com/Commune-de-Maisonneuve-86 

http://maisonneuve86.free.fr toutes les informations mises en ligne par la commune de Maisonneuve  

http://maisonneuve86.blogspot.com la vie de nos associations en photos 

http://maisonneuve86.free.fr/
http://maisonneuve86.blogspot.com/


 

 

Le mot du maire 
 

À travers ces quelques mots dans ce bulletin, je souhaite partager 

avec vous les actualités importantes de notre commune et les 

projets qui marqueront les mois à venir. 

Après plusieurs années de service au sein de notre commune, Didier 

a fait valoir ses droits à la retraite au 1er juillet 2024. Pour assurer la 

continuité de ses missions, Maël a assumé l’intérim jusqu’en 

novembre, remplacé depuis par Darren, nouvel agent technique. 

Notre commune poursuit son engagement en faveur de 

l’amélioration du cadre de vie et de la modernisation de ses 

infrastructures. À ce titre, nous engagerons en 2025 un nouveau 

programme d’effacement des réseaux de basse tension, de 

télécommunication et de renouvellement de l’éclairage public, 

section sud de la Grand-rue et rue des Saules. 

Soucieuse d’améliorer la gestion des déchets et de répondre aux 

enjeux environnementaux, la Communauté de Communes du Haut 

Poitou va mettre en place un nouveau schéma de collecte des 

ordures ménagères. Un temps d’adaptation sera nécessaire pour 

arriver à un fonctionnement optimal. Dans ce monde en 

mouvement, acceptons le changement avec sérénité. Nous 

comptons sur votre mobilisation et votre engagement citoyen pour 

faire de cette nouvelle organisation une réussite collective. 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux habitants, Je vous invite à 

participer à la vie locale, à rencontrer nos associations. N’hésitez pas 

à vous rapprocher de la mairie pour toute information qui pourrait 

faciliter votre intégration. 

Les associations locales jouent un rôle important dans l’attractivité 

et la vie de notre commune, un immense merci aux bénévoles. 

Je tiens à saluer et remercier chaleureusement l’ensemble du 

personnel communal ainsi que les conseillers municipaux et adjoints 

pour leur investissement. 

Je terminerai en vous souhaitant, à toutes et à tous, ainsi qu’à vos 

proches, une très belle année 2025. Qu’elle vous apporte joie, 

bonheur et santé. 
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 Le conseil municipal 

    
 Jacques ROLLAND Catherine GAUTIER Michel BOULAND 

 Maire 1re adjointe 2d adjoint 

 

     
 Teddy CERVEAU Romain CHAUVIÈRE Fanny DUBOIS Joëlle GRASSIN 

 

    
 Delphine LAURENTIN Faustine LE DENMAT Frédéric PAIN 

 

Les employés administratifs 

     
Nathalie 

GUERIN-PIMOT 
Secrétaire 
de mairie 

Stella 
KOBEIRA 

Agent postal 
et d’entretien 

Didier 
LOCHON 

Agent 
technique 

Maël 
TIGNON 

Agent 
technique 

Darren 
WOOD LOYDALL 

Agent 
technique 
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 Les finances communales en 2024 
Chiffres arrêtés au 31/12/2024 

Section de fonctionnement 

RECETTES Réalisées 

Remboursement des salaires pour l’Agence Postale 
Impôts et taxes  
Dotations – Participation  
Concession cimetière 
Location salle - carte de tennis – photocopie – vente de livres 
Redevance occupation domaine public par SRD 
Vente de terrains 

18 588 € 
154 605 € 

87 176 € 
1 000 € 
2 437 € 

539 € 
1 335 € 

Recettes réelles de l’année 265 680 € 

 

DEPENSES Réalisées 

Achats et variations « Fournitures, énergie, eau » 
Entretien bâtiments, matériel, maintenance, assurances » 
Voies et réseaux  
Téléphone, timbres, fêtes et cérémonies 
Impôts et taxes  
Charges de personnel 
Indemnités des élus 
Contribution SIVOS « Écoles du RPI – MJC » 
Subventions aux associations  
Reversement FNGIR 
Diverses fournitures 

21 848 € 
27 627 € 

8 563 € 
6 019 € 
1 879 € 

79 005 € 
19 631 € 
54 570 € 

5 850 € 
5 459 € 
7 818 € 

Dépenses réelles de l’année 238 269 € 

 

Section d’investissement 

RECETTES Réalisées 

F.C.T.V.A. 
Taxe aménagement 
Acompte fonds vert 

5 182 € 
24 € 

2 506 € 

Recettes réelles de l’année 7 712 € 

 

DEPENSES Réalisées 

Remboursement dotation de solidarité communautaire 
Achat photocopieur 
Branchement d’un nouveau compteur d’eau à l’atelier municipal 
Achat table de ping-pong + jeux à ressort 
Achat de terrains 
Fourniture et pose de poteaux incendie Grand’rue et rue des champs 

12 689 € 
3 876 € 
1 027 € 
2 263 € 

792 € 
5 134 € 

Dépenses réelles de l’année 25 781 € 
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Les taxes perçues 

Taux d’imposition des taxes directes locales et montants perçus pour l’année 2024 

Taxe habitation sur les 
résidences secondaires 

10,11 % 

111 053 € 
Taxe foncière sur le bâti 30,76 % 

Taxe foncière sur le non bâti 41,22 % 

 

Vote des subventions 

Montant des subventions attribué aux associations pour l’année 2024 

ACCA 500 € 

AFM TELETHON 35 € 

Amicale du Judo Taïso 1 200 € 

Comité des Fêtes de Maisonneuve 1 700 € 

FNATH (Mutilés du Travail) 30 € 

Un hôpital pour les enfants 50 € 

Lyre Cherves Maisonneuve 1 925 € 

Maison Familiale Rurale (Chauvigny et Les Herbiers) 90 € 

Restaurants du Cœur 105 € 

Secours Catholique 105 € 

TOTAL 5 740 € 

 

Services et locations de la commune 
Cimetière 

Depuis 2020, un règlement intérieur est mis en place pour le cimetière et fixe notamment le tarif des 

concessions. Il est consultable à la mairie. 

Concession emplacement 

50 ans 130 € 

perpétuelle 250 € 

 

Concession columbarium 

cavurne 
30 ans 250 € 

50 ans 350 € 

cases 
30 ans 400 € 

50 ans 500 € 
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Location de la salle de réunion (salle et cuisine) 

La salle de réunion est mise gratuitement à disposition des associations de la commune. Le club du Temps 

Libre s’y réunit tous les lundis. L’atelier « travaux d’aiguilles » l’utilise le vendredi après-midi tous les quinze 

jours. 

Les habitants de la commune peuvent la louer pour leurs évènements familiaux. 

Habitant de la commune (24 h) 90 € 

Habitant de la commune (½ journée sans repas) 40 € 

Habitant de la commune (location sépulture) 30 € 

Habitant hors de la commune Location impossible 

 

Arrhes : 50 € 

Caution nuisances sonores : 100 € (encaissée en cas de plainte) 

Caution dégradations : 150 € 

Une assurance responsabilité civile est exigée. 

 

Location de la salle polyvalente (salle et cuisine) 

Habitant de la commune (24 h) 180 € 

Habitant hors de la commune (24 h) 300 € 

Habitant de la commune (inférieure à ½ journée sans repas et 

utilisation de la cuisine) 
80 € 

Habitant de la commune (location sépulture) 30 € 

 

Arrhes : 50 € 

Caution nuisances sonores : 200 € (encaissée en cas de plainte) 

Caution dégradations : 400 € 

Une assurance responsabilité civile est exigée. 

 

Location des bancs et des tables 

Location (*) de 24 h 
pour un lot comprenant 1 table (4 mètres) 

et 4 petits bancs (2 mètres) 

Habitant de la commune gratuit 

Habitant hors de la commune 10 € 

Association environnante demande à formuler auprès du conseil municipal 

 

* demande à formuler en mairie deux semaines à l’avance 
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Terrain de tennis 

Le tarif de la location n’a pas changé depuis plusieurs 

années : 16 € par année civile et étendue à toute la famille. 

Une clef du court est fournie lors du règlement au 

secrétariat de la mairie. 

 

 

Aires de jeux  

Pour les enfants de moins de 10 ans, des jeux de plein air 

sont accessibles librement, sous la responsabilité des 

parents, à côté du terrain de tennis et derrière la salle 

polyvalente. 

 

 

 

Le skate-park est accessible librement, sous la 

responsabilité des parents, à côté du terrain de 

tennis. 

 

Un terrain de bi-cross est accessible librement, 

sous la responsabilité des parents, à côté du stade. 

 

 

 

Aire de repos des Saules 

Nous disposons d’un espace agréable de 1 600 m2 pour faire des pique-niques ou des balades. 
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 Etat civil 2024 
 

Naissances 

Nous souhaitons la bienvenue à : 

Victor MEUNIER né le 17 février 

Mahé BERTHONNEAU né le 20 mars 

Hilda RAMÉ née le 06 octobre 

 

 

Mariage 

Nous souhaitons tous nos vœux de bonheur à : 

Véronique KIENTZ et Julien LARMAGNAC qui se sont dit oui le 30 août 

 

 

Décès 

Nous avons eu le regret de perdre : 

Pierre GAUCHER le 05 janvier 

Sébastien LE TEXIER le 09 février 

Marie-Claude VERDIER née ALLARD le 17 mai 

René GADOR le 22 octobre 

Bernard GADOR le 23 octobre 

Christian AIRAULT le 22 novembre 

 

 

Nouveaux habitants 

Nous souhaitons la bienvenue dans notre commune à : 

Gilberte AGUILLON 2 rue des quartiers 

Kévin BRASSARD 2bis rue de pauillé 

Katarina BRISSON et Bryan TASCHET 1 rue de daingeau 

Pascaline GOHAUD 6 cité St lambin 

François HEROUARD 17 impasse Grand'rue 

 

 

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Réalisations 2024 
 

Poteaux d’incendie 

Un poteau d’incendie a été remplacé à l’angle de la grand'rue et de la rue des saules 

et un autre a été installé dans la rue des champs. 

 

Effacement de réseaux 

Suite au renouvellement de la conduite principale par Eaux de Vienne, les réseaux électriques et de 

télécommunication ont été enfouis sur la moitié nord de la grand’rue, l’impasse de la Dive, l’impasse 

grand’rue et la rue du Bourg Bernard. 

 

Photocopieur 

Le photocopieur de la mairie a été remplacé par la société Central Copie située à Poitiers. 
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Réfection du mur du cimetière 

Une grande partie du mur d’enceinte du cimetière a été repris et jointé par les agents techniques. 

 

 

Gestes qui sauvent 

Douze habitants de Maisonneuve ont suivi une formation de 2h aux gestes qui sauvent, financée par la 

commune et animée par l’Union Départementale des Sapeurs-pompiers de la Vienne. 

  

 

 

 

 

 

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Vivre et consommer en local 
Regroupement Pédagogique Intercommunal (RPI) 

Maisonneuve fait partie d’un SIVOS (Syndicat Intercommunal à Vocation Scolaire) avec 4 autres communes 

(Cherves, Cuhon, Massognes et Vouzailles). 

À ce titre, la commune verse une contribution annuelle dont le montant était de 54 570 € pour l’année 2024. 

Avec la réforme des rythmes scolaires, les enfants bénéficient de Temps d’Activités Périscolaires (TAP) deux 

fois par semaine. Ces activités sont proposées gratuitement et sont gérées par la Communauté de Communes 

du HAUT POITOU et encadrées par du personnel de la Communauté de Communes ou du SIVOS. 

Toute inscription à l’école doit passer par la mairie de la commune de résidence. 

 

SIVOS Cherves Cuhon Maisonneuve Massognes 

Vouzailles 

Rentrée 2024/2025 : 118 enfants dont 24 de Maisonneuve 

➢ École de La Touche à Cherves (2 classes) : 46 enfants dont 10 de Maisonneuve 

• TPS, PS, GS : 23 enfants : Caroline PORTRON (Directrice) mardi à vendredi, 

 en congé de maternité et remplacée par Laurence 

 Hélène ACHARD RUMEAU le lundi 

• PS, MS : 23 enfants :  Marine MEFFRAY qui assure la direction pendant l’absence 

 de Caroline 

 

➢ École des Hirondelles Vouzailles (2 classes) : 42 enfants dont 9 de Maisonneuve 

• CP/CE1 : 20 enfants  Frédérique RICHARD (Directrice) 

• CE1/CE2 : 22 enfants Catherine GIRAULT 

 

➢ École de Cuhon (2 classes) : 30 enfants dont 5 de Maisonneuve 

• CM1/CM2 : 15 enfants  Manon GIRET en remplacement de Corinne  

  CHEROUX-CHAUMILLON 

• CM1/CM2 : 15 enfants  Victoria APOLDA mardi à vendredi qui assure la direction 

 pendant l’absence de Corinne 

 Fanny le lundi 

 

Pour que tout ce petit monde soit choyé, l’équipe professionnelle du SIVOS est présente avec dynamisme 

chaque jour. 

 

Le secrétariat du SIVOS : 

Ouverture : 
➢ lundi de 14H à 17H  
➢ mardi, mercredi et jeudi de 8H à 12H 

Contact : 
➢ Téléphone : 05.49.50.07.01 
➢ Courriel : contact@sivos-cuhon.fr 
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Les 3 cantines : Prix des repas pour l’année scolaire 2024/2025,  préparés sur place : 

➢ 3,85 €/enfants du regroupement 

➢ 4,00 €/enfants hors du regroupement 

➢ 4,70 €/personnel  

 

Garderie : Une garderie, gérée par le personnel de la Communauté de Communes du Haut Poitou est à 

votre disposition chaque jour sur l’école de Vouzailles 

➢ Ouverture 7H15 

➢ Fermeture 19H00 

 

Centre de Loisirs : LA POUSSE : 

Un accueil, géré par le personnel de La Pousse, a lieu tous les mercredis et pendant les vacances scolaires 

(sauf celles de Noël).  

J’espère voir augmenter les effectifs pour la rentrée 2025/2026 et je sollicite les 

nouveaux parents arrivant dans nos 5 communes de venir inscrire leurs enfants 

dans ce regroupement...Tout est mis en œuvre pour faciliter votre vie 

quotidienne (garderie, bus, cantine, centre de loisirs). 

Je terminerai cet article en remerciant : 

- les enfants et leurs parents qui font confiance à nos 3 écoles 

- les agents qui font un travail remarquable 

- les enseignantes 

 

Je vous souhaite à vous tous lecteurs une très belle année 2025. 

La Présidente 

Christelle Collon 

 

Assistante maternelle 
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Le faucardement 

Comme vous le savez, notre commune est traversée par une rivière : la Dive. Chaque riverain est responsable 

de l'entretien des berges sur 1 m de large et du lit de la rivière jusqu'à la moitié. Les branchages doivent être 

retirés et les herbes coupées afin de ne pas entraver l'écoulement de l'eau. 

Les riverains ont la possibilité d'effectuer les travaux eux-mêmes ou de les faire réaliser par l'agent communal. 

Au sein du conseil municipal, la commission Faucardement et protection de la Dive vérifie une fois par an que 

cet entretien est réalisé. Elle fait deux passages entre fin octobre et mi-novembre. Si nécessaire, un courrier 

est envoyé aux riverains afin de signaler les manquements. 

Tarif pour 2024 si les travaux ont été réalisés par l'agent communal : 4 € le mètre linéaire. 

 

Le kiosque à livres 

Nous remercions les habitants qui font vivre ce kiosque à livres.  

   

La commission Art et Culture rappelle que le dépôt de nouveaux livres doit être fait en mairie. Elle se charge 

ensuite de compléter le kiosque. 

 

Fête nationale 

Comme c’est la coutume, les habitants de Maisonneuve ont célébré le 14 juillet. La commune leur a offert 

l’apéritif ainsi que le café pour accompagner leurs pique-niques. L’après-midi a été rythmé par diverses 

activités (structure gonflable, balade en calèche, concert de la Lyre, etc.) avec divers rafraichissements. La 

journée s’est terminée autour d’un buffet. 
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Géocaching 

Le Géocaching est une activité de plein air consistant à retrouver dans la nature, à l'aide d'un GPS ou d'un 

smartphone, des boîtes cachées par d'autres personnes. 

Il existe plusieurs caches sur notre commune. Pour plus d’informations, vous pouvez consulter le site 

www.geocaching.com/. 

 

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

  

https://www.geocaching.com/
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Marchands ambulants 

Maisonneuve 

Boulangerie de la Touche (M. et Mme Gabillé, Cherves, 05 16 83 08 70) : tous les jours sauf dimanche 

Marchand de volailles (M. Godet, Mouthier sous Argenton, 06 14 13 73 39) : le 3e mardi de chaque mois en 

fin de matinée (à contacter pour un passage à domicile). 

Pépiniériste (Sté Girard-Vitré, Lavausseau, 05 49 57 83 81) : 2 fois par an place de l’église début mai et avant 

la Toussaint 

 

Vouzailles 

Vendeur plein air de produits frais (Jojo le Maraîcher, 06 69 44 08 01) : le mercredi matin et les vendredis et 

samedis toute la journée sur la place de la Croix Blanche 

 

Producteurs 

Maisonneuve 

Echalions du Poitou (GIE de la petite Dîme, 4 bis Bourg Bernard, 06 71 72 12 49) 

Vins et apéritifs du Domaine des vignes hautes (Philippe Rolland, 8 Grand-rue, 06 21 36 87 15) 

   

Food-trucks 

Vouzailles, sur la place de la Croix Blanche 

Olive pizza (06 51 25 03 15) : lundi et jeudi soir  

 

Thénezay, sur la place de l’Hôtel de Ville 

Pizza Van (06 07 21 74 68) : mardi soir 

Chez Sukanya (06 95 23 47 22) : cuisine thaïlandaise ; sur commande, à emporter tous les vendredis 

 

Machines à pain 

Massognes 

À côté du monument aux morts 

Cuhon 

À côté de la mairie 

Vouzailles 

À côté de la bibliothèque et de l’épicerie Proxy 
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Les déchets 
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Les points d’apport volontaire (PAV) verts et bleus 

Dans notre commune, les points d’apport volontaire se situent devant le terrain de tennis et à côté du 

bâtiment communal en face du cimetière. 

Bien vidés, les bouteilles, pots et bocaux en verre ainsi que les flacons de parfums doivent être mis dans les 

PAV verts. Les bouchons et couvercles métalliques vont dans le sac jaune. 

  

Les journaux, magazines, prospectus, catalogues et papiers non souillés doivent être mis dans les PAV bleus. 

  

Pour le respect de tous et de la commune, aucun détritus ne doit être laissé aux pieds des PAV. 

 

Le compostage individuel 

Tous les déchets verts du jardin et de cuisine ainsi que les mouchoirs en papier et essuie-tout et les cendres 

doivent être mis au composteur. 

      

La communauté de communes du Haut-Poitou met à disposition un composteur de 320 L avec son bio sceau 

par foyer au prix de 15 €. Vous pouvez vous renseigner au secrétariat de la mairie. 

 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Les déchetteries 

Toutes les déchetteries de la communauté de communes du Haut-Poitou sont accessibles à ses habitants et 

ses professionnels sur présentation de la nouvelle carte d’accès.  

Pour les nouveaux habitants (ou en cas de perte), vous pouvez vous adresser au service technique de la CCHP 

(05 19 08 19 47 ou dechets@cc-hautpoitou.fr). 

Vous trouverez ci-dessous les horaires en vigueur des deux déchetteries les plus proches. La saison été 

correspond à l’heure d’été, soit du 31 mars 2025 au 25 octobre 2025. 

 

 
Voici quelques rappels : 

• 3 m3 de déchets par semaine et par foyer (ou professionnel) sont acceptés ; 

• il est nécessaire de se présenter au plus tard 15 minutes avant la fermeture ; 

• les véhicules agricoles ainsi que les véhicules dont le PTAC est supérieur à 3,5 t sont interdits 

d’accès à l’enceinte des déchetteries ; 

• le dépôt de pneus (véhicules légers seulement) est payant pour les particuliers : 5 € /unité 

• tous les dépôts effectués par les professionnels sont facturés 

 

 

mailto:dechets@cc-hautpoitou.fr
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Services de proximité 

Maisons de santé et pôle de santé 

La maison de santé de MIREBEAU est située au 12 avenue du Général de Gaulle. Elle regroupe des médecins 

généralistes, un cabinet infirmier, des sages-femmes et un podologue. 

La maison de santé de Thénezay est située au 1 place André Guénard. Elle regroupe des médecins 

généralistes, un cabinet infirmier et une psychologue clinicienne. 

Le pôle de santé d’AYRON est situé au 31 bis et au 35 route de Parthenay. Il regroupe des médecins 

généralistes, un cabinet infirmier et un masseur-kinésithérapeute. 

 

Médecins généralistes 

DARCHEN Béatrice 
6 rue Nationale 

Mirebeau 

05 49 50 41 60 
DARCHEN Guy-François 

DIDIER Florian  

12 avenue du 

Général de Gaulle 
05 49 50 41 22 

DUBOIS Estelle 

MOTTET Cynthia  

PEYRAMAURE Julien 

DIEULANGARD François 11 rue de la paix 
Champigny en 

Rochereau 
05 49 01 00 00 

SOULON Céline 1 place André Guénard Thénezay (79) 05 49 95 70 05 

BERTHO Sarah 

35 route de Parthenay Ayron 05 49 60 13 84 

GODEFROY Marina 

NAJJAR Ismaël 

MAGRET Julie 

MARSOIN Hélène 

MILADI Inès 

 

Infirmières et infirmiers 

AUGERON Cécile 

DENOEL Corinne  
5 place de la croix blanche Vouzailles 06 80 94 48 85 

Cabinet infirmier de la 

maison de santé 

12 avenue du 

Général de Gaulle 
Mirebeau 05 49 43 29 27 

BOUCHER Emma 

VINCELOT Valérie 
11 rue de la paix 

Champigny en 

Rochereau 
06 12 05 19 13 

DERBORD Sylvie 

JAMET Audrey 

MERCERON Marion 

VERGNAUD Audrey 

1 place André Guénard Thénezay (79) 05 49 63 11 18 

Cabinet infirmier du pôle 

de santé 
31 bis route de Parthenay Ayron 05 49 51 89 70 
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Opticien 

 

 

Centre Médical de Soins Immédiats (CMSI) 

Le Centre Médical de Soins Immédiats est ouvert pour des 

soins médicaux urgents pouvant justifier d’un plateau 

technique léger (matériel de suture, de plâtre, 

radiographie...), ne relevant pas de l’urgence vitale mais ne 

pouvant être anticipés ou retardés dans leur prise en 

charge. 

En Cas de détresse vitale, COMPOSEZ LE 15 

LE CMSI 86 EST OUVERT SANS RENDEZ VOUS 

DU LUNDI AU VENDREDI DE 8h À 19h 

LES SAMEDIS, DIMANCHES ET JOURS FERIES DE 9h à 19h 

 

 

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

   

1 rue henri le Châtelier 

Zone République III 

86000 Poitiers 

Tél : 05 54 07 11 82 

https://www.cmsi86.fr/ 

https://www.cmsi86.fr/
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La communauté de communes du Haut-Poitou 
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Les espaces France Services de la CC du Haut-Poitou 
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Conciliateur de justice 

 

 

M Jean-Paul BERGER est nommé conciliateur de justice à compter du 1er février 2023. Vous pouvez le joindre : 

• par téléphone : 06 59 40 27 43 

• par courriel : jean-paul.berger2@orange.fr 

Il peut vous recevoir sur rendez-vous à la mairie de Mirebeau de 09h à 17h aux dates suivantes : 

22 JANVIER,19 FEVRIER,19 MARS,9 AVRIL,21 MAI,25 JUIN, 23 JUILLET,20 AOUT,24 SEPTEMBRE,15 OCTOBRE, 

26 NOVEMBRE,17 DECEMBRE 

 

 -----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 

   

mailto:jean-paul.berger2@orange.fr
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France Rénov’ 

 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
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Le Judo Gym Maisonneuve 
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L’ACCA de Maisonneuve 

 

 

Retour de chasse en gatine  
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L’Animation des Ecoles 
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Le club du temps libre 
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Octobre Rose 

Le club du temps libre, avec le soutien de la municipalité, a organisé une animation à l'occasion d'Octobre 

Rose. Ce fut l’occasion de mettre en avant les réalisations confectionnées par l'atelier des travaux d'aiguilles 

qui ont servi à décorer les abords et l’intérieur de la mairie ainsi que la place de l’église. 

 

 

Être d’EnVie 
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Le comité des fêtes de Maisonneuve 
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L’école de musique intercommunale en Haut Poitou 
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La Lyre Cherves Maisonneuve 
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MIYA-JIMA-ACAD’SPORTS 
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ADMR de Mirebeau 

 

 

 

 

 

 ----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Eliane et Jacques sont heureux de vous accueillir 

dans leur maison d’hôtes composée de 3 chambres 

avec salle de bain et WC individuels, 

cuisine et salon. 

Nous avons une capacité de 9 personnes. 

Entrée indépendante. 

Entre vigne et nature, venez découvrir notre maison 

située à 

30 minutes du Futuroscope et de Poitiers, 

1h du Marais Poitevin,  

1h30 du Puy du Fou, 1h45 de La Rochelle. 

Tarifs : à partir de 60 € pour 2 personnes, petit déjeuner inclus.  
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Club informatique de Cuhon 

 

 

Téléthon 

Les communes de Massognes et de Maisonneuve ont accueilli les cyclistes du Mirebalais pour une boisson 

chaude à la salle des fêtes de Massognes.  
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La Pousse 
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Ligue de Protection des Oiseaux Poitou-Charentes (LPO) 

 

 
 



 

 

 

 

 


